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Quelles mobilités 
durables en Alsace ?
Une démarche globale sur les 
mobilités en Alsace a été initiée 
en vue d’aboutir à la publication 
d’un « Livre blanc ».

territoires
Formation professionnelle 
À l’aube de la réforme
Permettre à tous les salariés, et 
en particulier aux moins qualifiés 
d’entre eux, d’accéder à la 
formation et de progresser.  

dossier33
Nouveauté hiver 
L’Égypte et les pharaons
Destination de vacances 
et de découvertes par 
excellence, l’Égypte 
est desservie depuis Strasbourg. 

aéroport20

Les réseaux d’entreprises, 
une force vive et efficace

dossier  Réseaux

15   De plus en plus prépondérants dans la vie des entreprises, 
les réseaux – physiques ou virtuels – se structurent 
et se développent pour devenir… indispensables. 
Le point sur un phénomène en évolution mais déjà productif.
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La Santé au Travail est essentielle. L’actualité montre avec force, 
l’intér t de rester vigilant au regard de la pression quotidienne dans 
les entreprises. Favoriser de bonnes conditions de travail est un 
investissement nécessaire pour préserver le capital santé au travail.

La santé de votre entreprise 
passe par la santé de vos salariés

Le suivi médico-professionnel, réalisé lors des 
visites médicales, permet de délivrer des mes-
sages de prévention, de dépister des pathologies 
d’origine professionnelle ou non, de faciliter le 
retour au travail après une maladie, un accident...

La tenue du dossier médico-professionnel  
assure le suivi de l’état de santé du salarié tout 
au long de sa carrière et éventuellement la mise 
en place d’un suivi post-exposition.

La synthèse de l’état de santé du salarié et des 
contraintes liées au poste de travail permet au 
médecin du travail de délivrer les conclusions  
à l’issue des différentes visites.

Les différentes visites médicales :
La visite d’embauche, la visite périodique, la 
visite de reprise, la visite de pré-reprise, la visite 
à la demande du salarié, la visite à la demande 
de l’employeur.

partenaire des entreprises
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- Interventions des médecins 
dans les entreprises : 

- Évaluation des risques 
professionnels des postes 
de travail

 
Musculo-Squelettiques

- Formations / informations 
en Santé au Travail

L’amélioration constante des conditions de travail

Une contribution au maintien de l’emploi

 Une participation active à la ma trise des co ts des entreprises 

AST67 - Alsace Santé 
au Travail

 

association interentreprises de  

 

agréée dans le Bas Rhin.  

Son siège est à Strasbourg.

97 médecins et leurs assistantes  

médicales, épaulés par une  

équipe pluridisciplinaire  

sont à votre écoute et votre

disposition.

Notre mission
Préserver la santé des salariés  

en identifiant et prévenant les  

risques professionnels.

Un service de proximité…
45 centres médicaux sont répartis dans  

le Bas-Rhin. Découvrez notre carte interactive 

sur notre site sous la rubrique «contact»

Le suivi médico-professionnel

La santé des salariés

Actions sur le milieu de travail

Votre médecin du Travail 
est votre interlocuteur privilégié !

PANDÉMIE GRIPPALE

Votre Plan de 
Continuité d’Activité 
est-il opérationnel ?

vous apporte son éclairage 
médical.

Pour toutes vos questions :  
pandemie-grippale@ast67.org

Pour nous contacter :
contact@ast67.orgou en savoir plus sur nos prestations :prevention@ast67.org

3 rue de Sarrelouis 67080 Strasbourg

www.ast67.org

PRÉVENIR ET AGIR




